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LE MOT DU PRESIDENT 
 
 
 
 
 
Notre Association a pour vocation de regrouper l’ensemble des entreprises 
agroalimentaires de Bretagne et de les fédérer pour mener à bien les actions qui 
répondent à leurs attentes. 
 
Le contexte économique actuel conforte les orientations prises depuis la création de 
l’ABEA, qui est une structure indépendante représentative. 
 
Notre mode de financement 50 % par des cotisations adhérents, 25 % partenaires, 
25 % concours public, doit permettre de rester autonome avec l’engagement du plus 
grand nombre d’entreprises. 
 
La mise en place de notre Charte renforcera la qualité de notre développement, du 
dialogue social et de nos responsabilités dans le cadre du développement durable. 
 
Nos partenariats avec, l’ADEFIA pour les ressources humaines Emploi-Formation, 
VALORIAL pour la recherche et l’innovation, l’Etat (la DRAAF), la Région, l’ensemble 
des structures : associations professionnelles, institutionnelles, la Chambre 
d’Agriculture, l’Observatoire des IAA, Coop de France Ouest… mettent en avant le 
rôle d’ouverture de l’ABEA. 
 
Le volontariat, la solidarité sont essentiels à notre réussite pour les objectifs de nos 
actions. 
 
Les membres de l’ABEA confirment leurs engagements pour une économie pérenne 
et leurs valeurs. 
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